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Aujourd’hui Vendredi Dix Avril  Deux Mil Neuf  à 09 Heures 30 le Conseil de la Communauté Urbaine de 
BORDEAUX s’est réuni, dans la salle de ses séances sous la présidence de Monsieur Vincent FELTESSE, Président de la 
Communauté Urbaine de BORDEAUX. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
 
M. FELTESSE Vincent, M. JUPPE Alain, M. DAVID Alain, M. CAZABONNE Alain, M. BENOIT Jean-Jacques, Mme BOST Christine, 
M. BRON Jean-Charles, Mme CARTRON Françoise, M. CAZABONNE Didier, M. CHAUSSET Gérard, Mme CURVALE Laure, 
M. DUCHENE Michel, M. DUPRAT Christophe, Mme FAYET Véronique, M. FREYGEFOND Ludovic, M. GAUTE Jean-Michel, 
M. GUICHARD Max, M. HERITIE Michel, Mme ISTE Michèle, M. LABARDIN Michel, M. LABISTE Bernard, Mme LIRE Marie 
Françoise, M. OLIVIER Michel, M. PIERRE Maurice, M. PUJOL Patrick, M. ROSSIGNOL Clément, M. SAINTE-MARIE Michel, 
M. SEUROT Bernard, M. SOUBIRAN Claude, M. TOUZEAU Jean, M. TURON Jean-Pierre, Mme DE FRANCOIS Béatrice, 
Mme LACUEY Conchita, M. MAURRAS Franck, M. SOUBABERE Pierre, M. AMBRY Stéphane, M. ANZIANI Alain, 
M. ASSERAY Bruno, Mme BALLOT Chantal, M. BAUDRY Claude, M. BOBET Patrick, M. BONNIN Jean-Jacques, 
Mme BREZILLON Anne, M. BRUGERE Nicolas, Mme CAZALET Anne-Marie, M. CAZENAVE Charles, M. CHARRIER  Alain, 
Mme CHAVIGNER Michèle, Mme COLLET Brigitte, Mlle COUTANCEAU Emilie, M. COUTURIER Jean-Louis, M. DANJON Frédéric, 
M. DAVID Jean-Louis, M. DAVID Yohan, Mme DELATTRE Nathalie, M. DELAUX Stéphan, Mlle DELTIMPLE Nathalie, 
Mme DESSERTINE Laurence, Mme DIEZ Martine, M. DOUGADOS Daniel, M. DUART Patrick, M. DUBOS Gérard, 
Mme DUBOURG-LAVROFF Sonia, M. DUPOUY Alain, M. EGRON Jean-François, Mlle EL KHADIR Samira, Mme EWANS Marie-
Christine, Mme FAORO Michèle, M. FEUGAS Jean-Claude, Mme FOURCADE Paulette, M. GALAN Jean-Claude, M. GARNIER 
 Jean-Paul, M. GUICHEBAROU Jean-Claude, M. GUICHOUX Jacques, M. GUILLEMOTEAU Patrick, Mme HAYE Isabelle, 
M. HURMIC Pierre, M. JOANDET Franck, M. JOUBERT Jacques, M. JUNCA Bernard, M. LAGOFUN Gérard, 
Mme LAURENT Wanda, M. LOTHAIRE Pierre, M. MANGON Jacques, M. MAURIN Vincent, Mme MELLIER Claude, 
M. MERCIER Michel, M. MOGA Alain, M. MOULINIER Maxime, Mme NOEL Marie-Claude, M. PAILLART Vincent, M. PALAU Jean-
Charles, Mme PARCELIER Muriel, Mme PIAZZA Arielle, M. POIGNONEC Michel, M. QUERON Robert, M. RAYNAL Franck, 
M. RAYNAUD Jacques, M. REIFFERS Josy, M. RESPAUD Jacques, M. ROBERT Fabien, M. ROUVEYRE Matthieu, Mme SAINT-
ORICE Nicole, M. SENE Malick, M. SOLARI Joël, Mme TOUTON Elisabeth, M. TRIJOULET Thierry, Mme WALRYCK Anne. 
 
EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION :  
 
M. DAVID Alain à Mme LACUEY Conchita  à partir de 10 h 40 
M. FAVROUL Jean-Pierre à M. SOUBIRAN Claude 
Mme FAYET Véronique à Mme LAURENT Wanda  à partir de 12 h 15 
M. FLORIAN Nicolas à M. POIGNONEC Michel 
M. GAÜZERE Jean-Marc à M. DUCHENE Michel 
M. GELLE Thierry à M. CAZABONNE Alain 
M. LAMAISON Serge à Mme. BALLOT Chantal 
M. TOUZEAU Jean à Mme FAORO Michèle à partir de 10 h 40 et 
jusqu'à 11 h 15 
Mme. BONNEFOY Christine à M. BONNIN Jean-Jacques 
M. BOUSQUET Ludovic à M. ROBERT Fabien 

M. DELAUX Stéphan à M. CAZENAVE Charles jusqu'à 10 h 15 
M. DUCASSOU Dominique à Mme. PIAZZA Arielle 
M. GUILLEMOTEAU Patrick à M. GUICHOUX Jacques jusqu'à 10 h 50 
M. MILLET Thierry à M. RAYNAL Franck 
Mme PARCELLIER Muriel à Mme WALRYCK Anne jusqu'à 10 h 30 
M. PENEL Gilles à M. GUICHARD Max 
M. PEREZ Jean-Michel à Mme. DIEZ Martine 
M. QUANCARD Denis à M. JUNCA Bernard 
M. REIFFERS Josy à Mme DUBOURG-LAVROFF Sonia à partir de 10 h 30 

M. SENE Malick à M. DAVID Alain jusqu’à 10 h 40 et M. EGRON 
Jean-François à partir de 10 h 40 
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POLE RESSOURCES ET CONSEIL 
Régie d'Exploitation des restaurants  

DELIBERATION DU CONSEIL 
SEANCE DU 10 avril 2009 

 

N° 2009/0212 
 

 
 
 

 
 
Monsieur FREYGEFOND présente le rapport suivant, 
 
Mesdames, Messieurs  
 
J’ai l’honneur de présenter à votre examen la décision modificative n°1 pour l’exercice 2009 
de la Régie d’Exploitation des Restaurants Communautaires. 
 
Ce document, présenté sous la forme d’un tableau, récapitule des recettes et les dépenses 
supplémentaires et nouvelles en section d’investissement et de fonctionnement. 
 
Le tableau ci-après présente les mouvements budgétaires indiqués ci-dessus. 
 
Il est proposé au Conseil de Communauté, après avoir pris connaissance, chapitre par 
chapitre, des prévisions de recettes et de dépenses de ce budget, 
 
Vu le décret 2001-184 du 23 février 2001, relatif aux régies chargées de l’exploitation d’un 
service public modifiant la partie réglementaire du C.G.C.T,  
 
Vu les dispositions de l’instruction budgétaire et comptable M14, 
 
Vu la délibération 2008/0747 du 28 novembre 2008 arrêtant les modalités de vote du 
budget à compter du 1er janvier 2009 dans le cadre de la mise en œuvre de l’exécution 
budgétaire et comptable M14, 
 
Vu l’avis favorable du Conseil d’Exploitation en date du 27 mars 2009, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Régie d'Exploitation des Restaurants Communautaires  - Décision modificative 

n°1 - Adoption 
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1°) – D’approuver chapitre par chapitre et selon le  détail porté au tableau ci-après, la 
décision modificative n°1 de la Régie d’Exploitatio n des Restaurants Communautaires, 
 
2)° - D’arrêter les grandes masses de la présente d écision modificative comme suit : 
 

Mouvements 
budgétaires 

Mouvements réels Mouvements 
d'ordre Libellés 

Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes 
Section 

d'Investissement 
26 000,00 630,00 26 000,00 630,00     

                
Section de 

Fonctionnement 
7 000,00 7 000,00 7 000,00 7 000,00     

                
TOTAUX   33 000,00 7 630,00 33 000,00 7 630,00     

                

DEFICIT   -25 
370.00 

  -25 
370.00 

      

                
TOTAUX 
GENERAUX 7 630.00 7 630.00 7 630.00 7 630.00     

 
 
Les recettes réelles d’investissement retracent la reprise des anciennes caisses pour une 
valeur de 630,00 €. Les écritures comptables feront l’objet d’un certificat adressé au 
Trésorier Principal constatant la sortie des immobilisations constituées par l’ancien matériel. 
Ce matériel fera l’objet d’un rapport soumis à la Commission de Réforme.  
 
Il est à noter que le déficit d’investissement constaté dans cette décision modificative à la 
hauteur de 25 370 € n’est qu’un déficit apparent dans la mesure où celui-ci est couvert par 
l’excédent prévisionnel d’investissement d’un montant de 28 000 € dégagé par le Budget 
Primitif 2009 adopté par le Conseil de Communauté par délibération n° 2008 / 0830 du 19 
décembre 2008. 
 
 
 
Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l'unanimité. 
Fait et délibéré au siège de la Communauté Urbaine le 10 avril 2009, 
 

Pour expédition conforme, 
par délégation, 
le Vice -Président, 
 
 
 
 
M. LUDOVIC FREYGEFOND 

 
 
 

REÇU EN PRÉFECTURE LE  
5 MAI 2009 

 
PUBLIÉ LE : 7 MAI 2009 

 


